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Accompagner 
la gouvernance des territoires

Partage d’expériences| 11 h 00 à 12 h 30 
1a. Conseil en Urbanisme Partagé (CUP) du pays de Ma-
checoul, Grand-Lieu et Logne. Témoignage de la collabora-
tion de neuf communes dans la définition de leur projet d’urba-
nisme en appui sur un groupement de bureaux d’études. Avec 
Hugues Baudry (chargé de mission urbanisme du pays), Flo-
rence Le Coz (élue, présidente du CUP) et un représentant 
des bureaux d’études impliqués dans la démarche.

1b. Approvisionnement local des restaurations collecti-
ves dans la communauté de communes d’Erdre et Gesvres. 
Présentation des démarches engagées entre exploitants locaux, 
collectivités, établissements. Avec Soizic Gueguen (chargée 
d’étude CAP44), Thérèse Leparoux (vice-présidente de la 
communauté de communes d’Erdre et Gesvres) et Gérard 
Poisson (exploitant membre de « De la terre à l’assiette »).

1c. Association Loisirs Jeunesse de Rocheservière (ALJ). Té-
moignage d’une association de plus de trois cent adhérents avec 
un fonctionnement en douze sections de loisirs distinctes et une 
gestion strictement bénévole. Avec Dominique Fauchard (mem-
bre, ancien président) et Pauline Robin (présidente).

1d. SCOP Imprimerie du Sillon. Illustration d’une gouver-
nance partagée avec les salariés dans une imprimerie qui a 
fait le choix du statut SCOP deux ans après sa création en 1987. 
Avec Marc Delavaud, gérant.

Échanges et réflexions| 14 h 00 à 15 h 30
2a. S’engager. L’engagement des personnes est un facteur clé 
dans la réussite des coopérations territoriales et des gouver-
nances de structures. Pourquoi s’engage-t-on ? Pour qui ? Quels 
sont les ressorts de l’engagement dans le collectif ? Animé par 
le CPIE Vallées de la Sarthe et du Loir.

2b. Se former, former.  La formation des acteurs impliqués 
dans les processus participatifs ou responsables de structures 
vise à construire une culture commune, en lien avec un terri-
toire et des usages locaux. Elle a d’autant plus d’importance 
qu’elle doit faciliter la prise de parole des citoyens et permet de 
maîtriser les enjeux auxquels ils se confrontent. Compétences, 
culture commune, quels enjeux de développement durable  ? 
Animé par le conseil de développement du pays de Haute-
Mayenne.

2c. Coopérer. La coopération, base éthique de l’action collec-
tive, sous-entend une « règle du jeu » officielle et opérationnel-
le. Quels sont les tenants et aboutissants, les modalités d’une 
« bonne » ou « juste » coopération ? Animé par le CPIE Loire 
et Mauges.

2d. Décider collectivement. Décider au sein de la Républi-
que française est la prérogative des élus. Pour autant, locale-
ment, de plus en plus de dispositifs participatifs souhaitent pe-
ser dans les décisions, par l’éclairage collectif qu’ils apportent. 
De même, au sein des structures, la participation de plusieurs 
personnes met en jeu le partage et l’acceptation de la décision 
par chacun. Comment décider ensemble ? Quelles peuvent être 
les modalités d’une décision collective ? Animé par le conseil 
de développement du pays de Machecoul, Grand-Lieu et 
Logne.

Le porteur de paroles, association Matières prises.

Éclairer les parties prenantes de l’action collective sur les 
orientations à prendre ou à défendre en matière de colla-
boration sur un territoire, telle est la démarche engagée par 
l’union régionale des CPIE ligériens.
Les ateliers 2010, construits en appui sur un comité de pilo-
tage participatif régional, seront l’occasion d’interroger de 
manière pragmatique les champs de la collaboration terri-
toriale (ateliers 1a et 1b) et de la gouvernance interne dans 
une structure (ateliers 1c et 1d). Par des témoignages, des 
temps de réflexion et de débat, il s’agira de questionner les 
fondements et étapes de l’implication citoyenne.

Concertation des acteurs pour l’élaboation 
du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Loir.
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Développement durable
et territoires 5e édition des ateliers

Lieu
Salle des Marais, allée des Chevrets, 44310 Saint-Philbert-de-
Grand-Lieu.

Accès par la D 178, puis D 117 et D 65 depuis l’A 83. Si besoin, 
nous contacter pour un trajet depuis la gare de Nantes.

Informations
02 40 05 92 31 (14 h - 17 h 30)
accueil@cpie-logne-grandlieu.org

Inscription
Par Internet : www.urcpie-paysdelaloire.org/ateliers
Inscription obligatoire avant le 13 septembre 2010.
Participation : 10 euros pour le déjeuner.

Organisation
Les ateliers Développement durable et territoires sont organisés 
par l’Union Régionale des Centres Permanents d’Initiatives pour 
l’Environnement (URCPIE) des Pays-de-la-Loire.  Ils mettent en 
valeur les actions les plus significatives menées à l’échelle des 
territoires d’intervention des CPIE ligériens. En 2010, l’URCPIE a 
souhaité affirmer la dimension régionale via un comité de pi-
lotage associant l’inter-réseau des conseils de développement, 
la DAFPIC (réseau des GRETA), la DREAL, le conseil régional et 
les 6 CPIE de l’union.
Précédentes éditions : Développement durable et entreprises (Mai-
ne-et-Loire, 2006)  ; Biodiversité et développement durable (Ven-
dée, 2007) ; Actions concrètes pour l’eau (Sarthe, 2008) ; Territoires 
touristiques et développement durable (Loire-Atlantique, 2009).

URCPIE, 17 rue de Bouillé, 44000 Nantes
06 99 57 35 95 • contact@urcpie-paysdelaloire.org
www.urcpie-paysdelaloire.org

Jeudi 23 septembre

Chaque atelier est animé par un des membres du comité 
de pilotage, conseil de développement et/ou CPIE. L’équipe 
d’animation est accompagnée méthodologiquement par 
Lucette Jaunet, du cabinet LJ Conseil spécialisé dans les 
démarches d’accompagnement des acteurs du développe-
ment local.

9 h 30 	 Accueil

10 h 00 	 Allocutions introductives
	 En présence de Mme le maire de Saint-Philbert- 
	 de-Grand-Lieu et de Mme Sophie Bringuy, vice- 
	 présidente du conseil régional des Pays-de-la- 
	 Loire en charge de l’environnement

11 h 00 	Première série d’ateliers
	 (choix à effectuer dans le programme détaillé)

	 Partage d’expériences

12 h 30 	 Déjeuner

14 h 00 	Seconde série d’ateliers
	 (choix à effectuer dans le programme détaillé)

	 Réflexions, échanges et confrontations 
	 de points de vue et analyses

15 h 30 	 Pause

15 h 45 	Restitution et synthèse
	 Avec Lucette Jaunet, LJ Conseil

17 h 00 	 Clôture

La Boulogne

Saint-Philbert-de-Grand-Lieu
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